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Annexe 1 : Légende de la carte OACI 



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du Parc éolien de Chatenet-Colon (87) 2020 
 

 Porteur de projet : Parc éolien de Chatenet-Colon SAS / Bureau d'études : ENCIS Environnement 
472 

 



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du parc éolien de Chatenet-Colon (87) 2020 
 

 Porteur de projet : Parc éolien de Chatenet-Colon SAS / Bureau d'études : ENCIS Environnement 
473 

 

 



Etude d'impact sur l'environnement et la santé publique / Demande d'Autorisation Environnementale du Parc éolien de Chatenet-Colon (87) 2020 
 

 Porteur de projet : Parc éolien de Chatenet-Colon SAS / Bureau d'études : ENCIS Environnement 
474 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Consultations  

  



R
ép

er
to

ir
e 

d
es

 s
er

vi
tu

d
es

 r
ad

io
él

ec
tr

iq
u

es

C
O

M
M

U
N

E
: 

S
A

IN
T

-P
A

R
D

O
U

X
 (

87
17

3)

Il 
n

'y
 a

 p
as

 d
e 

se
rv

it
u

d
es

 c
o

rr
es

p
o

n
d

an
t 

à 
vo

tr
e 

re
q

u
êt

e 
: 

87
17

3

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 1

/1
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8

R
ép

er
to

ir
e 

d
es

 s
er

vi
tu

d
es

 r
ad

io
él

ec
tr

iq
u

es

C
O

M
M

U
N

E
: 

R
A

Z
E

S
 (

87
12

2)

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
63

0
D

14
/1

0/
81

P
T

2L
H

F
86

46
° 

2'
 3

" 
N

1°
 2

0'
 3

4"
 E

0.
0 

m
R

A
Z

E
S

/P
U

Y
 C

O
R

  0
87

02
20

01
8

S
A

IN
T

-S
Y

LV
E

S
T

R
E

/P
U

Y
 D

E
 R

O
U

S
S

E
T

 0
87

02
20

01
9

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 R
A

Z
E

S
(8

71
22

),
  S

A
IN

T
-S

Y
LV

E
S

T
R

E
(8

71
83

),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
62

8
D

27
/1

1/
89

P
T

2
F

86
46

° 
2'

 3
" 

N
1°

 2
0'

 3
4"

 E
0.

0 
m

R
A

Z
E

S
/P

U
Y

 C
O

R
  0

87
02

20
01

8

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 R
A

Z
E

S
(8

71
22

),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
63

1
D

27
/1

1/
89

P
T

2L
H

F
86

46
° 

2'
 3

" 
N

1°
 2

0'
 3

4"
 E

0.
0 

m
R

A
Z

E
S

/P
U

Y
 C

O
R

  0
87

02
20

01
8

C
O

M
P

R
E

IG
N

A
C

/P
U

Y
 D

E
 L

A
 B

R
E

U
IL

H
E

 0
87

02
20

04
0

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 C
O

M
P

R
E

IG
N

A
C

(8
70

47
),

  R
A

Z
E

S
(8

71
22

),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
62

9
D

14
/1

0/
81

P
T

2
F

86
46

° 
2'

 3
" 

N
1°

 2
0'

 3
4"

 E
0.

0 
m

R
A

Z
E

S
/P

U
Y

 C
O

R
  0

87
02

20
01

8

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 R
A

Z
E

S
(8

71
22

),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
66

2
D

23
/0

5/
78

P
T

2
E

87
0°

 0
' 0

" 
0°

 0
' 0

" 
0.

0 
m

B
E

R
S

A
C

-S
U

R
-R

IV
A

LI
E

R
/L

IM
O

G
E

S
-B

E
  0

87
02

40
00

1

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 B
E

R
S

A
C

-S
U

R
-R

IV
A

LI
E

R
(8

70
13

),
  B

E
S

S
IN

E
S

-S
U

R
-G

A
R

T
E

M
P

E
(8

70
14

),
  R

A
Z

E
S

(8
71

22
),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

21
47

3
D

03
/0

7/
90

P
T

2
E

87
0°

 0
' 0

" 
0°

 0
' 0

" 
0.

0 
m

R
A

Z
E

S
/L

IM
O

G
E

S
-R

A
Z

E
S

  0
87

02
40

00
7

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 R
A

Z
E

S
(8

71
22

),

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 1

/2
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8



G
es

ti
o

n
n

ai
re

s 
d

e 
S

er
vi

tu
d

es

C
o

o
rd

o
n

n
ée

s 
d

es
 d

if
fé

re
n

ts
 s

er
vi

ce
s 

p
ro

p
ri

ét
ai

re
s 

et
 g

es
ti

o
n

n
ai

re
s 

d
e 

se
rv

it
u

d
es

 :
 

N
°

N
o

m
 d

u
 g

es
ti

o
n

n
ai

re
A

d
re

ss
e

C
o

d
e 

P
o

st
al

V
ill

e
T

él
ép

h
o

n
e

T
él

éc
o

p
ie

E
87

D
.D

.E
. d

e 
H

A
U

T
E

 V
IE

N
N

E
 

 3
0 

C
ou

rs
 G

ay
 L

us
sa

c 
87

03
1

LI
M

O
G

E
S

 C
E

D
E

X
05

.5
5.

11
.7

3.
00

F
86

F
R

A
N

C
E

 T
E

LE
C

O
M

 
 M

. M
E

R
IG

O
U

T
 M

au
ric

e
G

A
R

/A
R

S
 S

ite
 d

u 
P

on
t A

ch
ar

d 
 B

P
 7

69
86

03
0

P
O

IT
IE

R
S

 C
E

D
E

X
05

.4
9.

62
.2

0.
72

05
.4

9.
62

.2
3.

90

L
es

 in
fo

rm
at

io
n

s 
fo

u
rn

ie
s 

d
an

s 
la

 b
as

e 
d

e 
d

o
n

n
ée

s 
S

E
R

V
IT

U
D

E
S

, r
és

u
lt

an
t 

d
e 

la
 m

is
e 

en
 o

eu
vr

e 
d

e 
la

 p
ro

cé
d

u
re

 p
ré

vu
e 

p
ar

 l'
ar

ti
cl

e 
R

20
-4

4-
11

 5
° 

d
u

 c
o

d
e 

d
es

 p
o

st
es

 e
t 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
s

él
ec

tr
o

n
iq

u
es

, s
o

n
t 

d
es

 f
ic

h
ie

rs
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

d
o

n
t 

la
 f

ia
b

ili
té

 n
'e

st
 p

as
 g

ar
an

ti
e.

 C
el

a 
va

u
t 

n
o

ta
m

m
en

t 
p

o
u

r 
le

s 
co

o
rd

o
n

n
ée

s 
g

éo
g

ra
p

h
iq

u
es

 :
 il

 c
o

n
vi

en
t 

d
e 

ra
p

p
el

er
 q

u
e 

ce
 s

o
n

t 
le

s 
p

la
n

s 
et

 d
éc

re
ts

d
e 

se
rv

it
u

d
es

 q
u

i s
o

n
t 

le
s 

d
o

cu
m

en
ts

 d
e 

ré
fé

re
n

ce
 e

n
 la

 m
at

iè
re

.

P
o

u
r 

d
es

 r
en

se
ig

n
em

en
ts

 p
lu

s 
co

m
p

le
ts

 (
tr

ac
é 

ex
ac

t 
d

es
 s

er
vi

tu
d

es
, c

o
n

tr
ai

n
te

s 
ex

is
ta

n
te

s 
à 

l'i
n

té
ri

eu
r 

d
es

 z
o

n
es

 d
e 

se
rv

it
u

d
es

),
 le

s 
d

o
cu

m
en

ts
 d

'u
rb

an
is

m
e 

so
n

t 
co

n
su

lt
ab

le
s 

au
p

rè
s 

d
es

 D
D

E
 e

t
d

es
 m

ai
ri

es
. E

n
 e

ff
et

, l
'A

N
F

R
 n

o
ti

fi
e 

sy
st

ém
at

iq
u

em
en

t 
le

s 
p

la
n

s 
et

 d
éc

re
ts

 d
e 

se
rv

it
u

d
es

 a
u

x 
D

D
E

 e
t 

au
x 

p
ré

fe
ct

u
re

s 
(e

n
 c

h
ar

g
e 

d
e 

la
 d

if
fu

si
o

n
 a

u
x 

m
ai

ri
es

) 
p

o
u

r 
q

u
e 

so
ie

n
t 

m
is

 à
 jo

u
r 

le
s 

d
o

cu
m

en
ts

d
'u

rb
an

is
m

e.
 L

es
 c

o
p

ie
s 

d
es

 p
la

n
s 

et
 d

éc
re

ts
 p

eu
ve

n
t 

êt
re

 c
o

n
su

lt
és

 a
u

x 
ar

ch
iv

es
 n

at
io

n
al

es
 (

ad
re

ss
e 

ci
-d

es
so

u
s)

.

H
o

rs
 z

o
n

es
 d

e 
se

rv
it

u
d

es
, d

'a
u

tr
es

 c
o

n
tr

ai
n

te
s 

p
eu

ve
n

t 
s'

ap
p

liq
u

er
 (

C
f.

 a
rt

ic
le

 L
11

2.
12

 d
u

 c
o

d
e 

d
e 

la
 c

o
n

st
ru

ct
io

n
 r

el
at

if
 à

 la
 r

éc
ep

ti
o

n
 d

e 
la

 r
ad

io
d

if
fu

si
o

n
).

 C
o

n
ce

rn
an

t 
d

'é
ve

n
tu

el
le

s 
in

te
rf

ér
en

ce
s

av
ec

 d
es

 s
ta

ti
o

n
s 

ra
d

io
él

ec
tr

iq
u

es
 n

o
n

 p
ro

té
g

ée
s 

p
ar

 d
es

 s
er

vi
tu

d
es

, l
e 

si
te

 w
w

w
.c

ar
to

ra
d

io
.f

r 
re

ce
n

se
 le

s 
st

at
io

n
s 

h
o

rm
is

 c
el

le
s 

d
ép

en
d

an
t 

d
e 

l'A
vi

at
io

n
 C

iv
ile

 e
t 

d
es

 m
in

is
tè

re
s 

d
e 

la
 D

éf
en

se
 e

t 
d

e
l'i

n
té

ri
eu

r.

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 2

/2
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8

R
ép

er
to

ir
e 

d
es

 s
er

vi
tu

d
es

 r
ad

io
él

ec
tr

iq
u

es

C
O

M
M

U
N

E
: 

B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

 (
87

01
4)

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

43
88

D
23

/1
0/

81
P

T
2L

H
F

86
46

° 
14

' 1
8"

 N
1°

 2
7'

 5
7"

 E
0.

0 
m

LA
 S

O
U

T
E

R
R

A
IN

E
/P

E
U

R
O

C
H

E
  0

23
02

20
02

1
B

E
S

S
IN

E
S

-S
U

R
-G

A
R

T
E

M
P

E
/L

E
S

 L
A

N
D

 0
87

02
20

01
3

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 L
A

 S
O

U
T

E
R

R
A

IN
E

(2
31

76
),

  S
A

IN
T

-M
A

U
R

IC
E

-L
A

-S
O

U
T

E
R

R
A

IN
E

(2
32

19
),

  B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

(8
70

14
),

  F
R

O
M

E
N

T
A

L(
87

06
8)

,

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

14
21

4
D

02
/0

2/
05

P
T

2L
H

M
D

D
46

° 
42

' 2
0"

 N
1°

 1
5'

 1
6"

 E
0.

0 
m

R
O

S
N

A
Y

/G
R

O
S

JO
N

C
  0

36
00

60
00

1

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 S
A

IN
T

-M
A

U
R

IC
E

-L
A

-S
O

U
T

E
R

R
A

IN
E

(2
32

19
),

  C
H

A
IL

LA
C

(3
60

35
),

  C
IR

O
N

(3
60

53
),

  D
U

N
E

T
(3

60
67

),
  O

U
LC

H
E

S
(3

61
48

),
  P

R
IS

S
A

C
(3

61
68

),
  R

O
S

N
A

Y
(3

61
73

),
 

R
O

U
S

S
IN

E
S

(3
61

74
),

  S
A

C
IE

R
G

E
S

-S
A

IN
T

-M
A

R
T

IN
(3

61
77

),
  A

R
N

A
C

-L
A

-P
O

S
T

E
(8

70
03

),
  B

E
R

S
A

C
-S

U
R

-R
IV

A
LI

E
R

(8
70

13
),

  B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

(8
70

14
),

 

C
R

O
M

A
C

(8
70

53
),

  F
O

LL
E

S
(8

70
67

),
  F

R
O

M
E

N
T

A
L(

87
06

8)
,  

S
A

IN
T

-A
M

A
N

D
-M

A
G

N
A

Z
E

IX
(8

71
33

),
  S

A
IN

T
-G

E
O

R
G

E
S

-L
E

S
-L

A
N

D
E

S
(8

71
45

),
 

S
A

IN
T

-L
E

G
E

R
-L

A
-M

O
N

T
A

G
N

E
(8

71
59

),
  S

A
IN

T
-S

U
LP

IC
E

-L
E

S
-F

E
U

IL
LE

S
(8

71
82

),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
62

5
D

23
/1

0/
81

P
T

2
F

86
46

° 
7'

 5
8"

 N
1°

 2
3'

 3
" 

E
0.

0 
m

B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

/L
E

S
 L

A
N

D
  0

87
02

20
01

3

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

(8
70

14
),

  F
R

O
M

E
N

T
A

L(
87

06
8)

,

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

11
66

2
D

23
/0

5/
78

P
T

2
E

87
0°

 0
' 0

" 
0°

 0
' 0

" 
0.

0 
m

B
E

R
S

A
C

-S
U

R
-R

IV
A

LI
E

R
/L

IM
O

G
E

S
-B

E
  0

87
02

40
00

1

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 B
E

R
S

A
C

-S
U

R
-R

IV
A

LI
E

R
(8

70
13

),
  B

E
S

S
IN

E
S

-S
U

R
-G

A
R

T
E

M
P

E
(8

70
14

),
  R

A
Z

E
S

(8
71

22
),

N
°

D
/A

D
at

e
T

yp
e

G
es

ti
o

n
L

at
it

u
d

e
L

o
n

g
it

u
d

e
A

lt
. (

N
G

F
)

N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R
 E

xt
ré

m
it

é 
F

H
 :

 N
o

m
 d

e 
la

 s
ta

ti
o

n
 e

t 
N

° 
A

N
F

R

31
80

0
D

02
/0

2/
05

P
T

2L
H

M
D

D
0°

 0
' 0

" 
0°

 0
' 0

" 
0.

0 
m

S
A

IN
T

-L
E

G
E

R
-L

A
-M

O
N

T
A

G
N

E
/P

U
Y

 D
E

  0
87

05
70

00
1

R
O

S
N

A
Y

/G
R

O
S

JO
N

C
 0

36
00

60
00

1

C
o

m
m

u
n

es
 g

re
vé

es
 :

 S
A

IN
T

-M
A

U
R

IC
E

-L
A

-S
O

U
T

E
R

R
A

IN
E

(2
32

19
),

  C
H

A
IL

LA
C

(3
60

35
),

  C
IR

O
N

(3
60

53
),

  D
U

N
E

T
(3

60
67

),
  O

U
LC

H
E

S
(3

61
48

),
  P

R
IS

S
A

C
(3

61
68

),
  R

O
S

N
A

Y
(3

61
73

),
 

R
O

U
S

S
IN

E
S

(3
61

74
),

  S
A

C
IE

R
G

E
S

-S
A

IN
T

-M
A

R
T

IN
(3

61
77

),
  A

R
N

A
C

-L
A

-P
O

S
T

E
(8

70
03

),
  B

E
R

S
A

C
-S

U
R

-R
IV

A
LI

E
R

(8
70

13
),

  B
E

S
S

IN
E

S
-S

U
R

-G
A

R
T

E
M

P
E

(8
70

14
),

 

C
R

O
M

A
C

(8
70

53
),

  F
O

LL
E

S
(8

70
67

),
  F

R
O

M
E

N
T

A
L(

87
06

8)
,  

S
A

IN
T

-A
M

A
N

D
-M

A
G

N
A

Z
E

IX
(8

71
33

),
  S

A
IN

T
-G

E
O

R
G

E
S

-L
E

S
-L

A
N

D
E

S
(8

71
45

),
 

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 1

/3
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8



S
A

IN
T

-L
E

G
E

R
-L

A
-M

O
N

T
A

G
N

E
(8

71
59

),
  S

A
IN

T
-S

U
LP

IC
E

-L
E

S
-F

E
U

IL
LE

S
(8

71
82

),

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 2

/3
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8

G
es

ti
o

n
n

ai
re

s 
d

e 
S

er
vi

tu
d

es

C
o

o
rd

o
n

n
ée

s 
d

es
 d

if
fé

re
n

ts
 s

er
vi

ce
s 

p
ro

p
ri

ét
ai

re
s 

et
 g

es
ti

o
n

n
ai

re
s 

d
e 

se
rv

it
u

d
es

 :
 

N
°

N
o

m
 d

u
 g

es
ti

o
n

n
ai

re
A

d
re

ss
e

C
o

d
e 

P
o

st
al

V
ill

e
T

él
ép

h
o

n
e

T
él

éc
o

p
ie

E
87

D
.D

.E
. d

e 
H

A
U

T
E

 V
IE

N
N

E
 

 3
0 

C
ou

rs
 G

ay
 L

us
sa

c 
87

03
1

LI
M

O
G

E
S

 C
E

D
E

X
05

.5
5.

11
.7

3.
00

F
86

F
R

A
N

C
E

 T
E

LE
C

O
M

 
 M

. M
E

R
IG

O
U

T
 M

au
ric

e
G

A
R

/A
R

S
 S

ite
 d

u 
P

on
t A

ch
ar

d 
 B

P
 7

69
86

03
0

P
O

IT
IE

R
S

 C
E

D
E

X
05

.4
9.

62
.2

0.
72

05
.4

9.
62

.2
3.

90

M
D

D
M

in
is

tè
re

 d
e 

la
 D

éf
en

se
-C

N
G

F
 

 C
el

lu
le

 S
ite

s 
et

 S
er

vi
tu

de
s

B
as

e 
de

s 
Lo

ge
s 

 B
P

 4
02

02
 

 8
 A

v 
du

 p
ré

si
de

nt
 K

en
ne

dy
78

10
0

S
T

 G
E

R
M

A
IN

 E
N

 L
A

Y
E

 C
E

D
E

X
01

.3
4.

93
.6

3.
51

01
.3

4.
93

.6
4.

32

L
es

 in
fo

rm
at

io
n

s 
fo

u
rn

ie
s 

d
an

s 
la

 b
as

e 
d

e 
d

o
n

n
ée

s 
S

E
R

V
IT

U
D

E
S

, r
és

u
lt

an
t 

d
e 

la
 m

is
e 

en
 o

eu
vr

e 
d

e 
la

 p
ro

cé
d

u
re

 p
ré

vu
e 

p
ar

 l'
ar

ti
cl

e 
R

20
-4

4-
11

 5
° 

d
u

 c
o

d
e 

d
es

 p
o

st
es

 e
t 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
s

él
ec

tr
o

n
iq

u
es

, s
o

n
t 

d
es

 f
ic

h
ie

rs
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

d
o

n
t 

la
 f

ia
b

ili
té

 n
'e

st
 p

as
 g

ar
an

ti
e.

 C
el

a 
va

u
t 

n
o

ta
m

m
en

t 
p

o
u

r 
le

s 
co

o
rd

o
n

n
ée

s 
g

éo
g

ra
p

h
iq

u
es

 :
 il

 c
o

n
vi

en
t 

d
e 

ra
p

p
el

er
 q

u
e 

ce
 s

o
n

t 
le

s 
p

la
n

s 
et

 d
éc

re
ts

d
e 

se
rv

it
u

d
es

 q
u

i s
o

n
t 

le
s 

d
o

cu
m

en
ts

 d
e 

ré
fé

re
n

ce
 e

n
 la

 m
at

iè
re

.

P
o

u
r 

d
es

 r
en

se
ig

n
em

en
ts

 p
lu

s 
co

m
p

le
ts

 (
tr

ac
é 

ex
ac

t 
d

es
 s

er
vi

tu
d

es
, c

o
n

tr
ai

n
te

s 
ex

is
ta

n
te

s 
à 

l'i
n

té
ri

eu
r 

d
es

 z
o

n
es

 d
e 

se
rv

it
u

d
es

),
 le

s 
d

o
cu

m
en

ts
 d

'u
rb

an
is

m
e 

so
n

t 
co

n
su

lt
ab

le
s 

au
p

rè
s 

d
es

 D
D

E
 e

t
d

es
 m

ai
ri

es
. E

n
 e

ff
et

, l
'A

N
F

R
 n

o
ti

fi
e 

sy
st

ém
at

iq
u

em
en

t 
le

s 
p

la
n

s 
et

 d
éc

re
ts

 d
e 

se
rv

it
u

d
es

 a
u

x 
D

D
E

 e
t 

au
x 

p
ré

fe
ct

u
re

s 
(e

n
 c

h
ar

g
e 

d
e 

la
 d

if
fu

si
o

n
 a

u
x 

m
ai

ri
es

) 
p

o
u

r 
q

u
e 

so
ie

n
t 

m
is

 à
 jo

u
r 

le
s 

d
o

cu
m

en
ts

d
'u

rb
an

is
m

e.
 L

es
 c

o
p

ie
s 

d
es

 p
la

n
s 

et
 d

éc
re

ts
 p

eu
ve

n
t 

êt
re

 c
o

n
su

lt
és

 a
u

x 
ar

ch
iv

es
 n

at
io

n
al

es
 (

ad
re

ss
e 

ci
-d

es
so

u
s)

.

H
o

rs
 z

o
n

es
 d

e 
se

rv
it

u
d

es
, d

'a
u

tr
es

 c
o

n
tr

ai
n

te
s 

p
eu

ve
n

t 
s'

ap
p

liq
u

er
 (

C
f.

 a
rt

ic
le

 L
11

2.
12

 d
u

 c
o

d
e 

d
e 

la
 c

o
n

st
ru

ct
io

n
 r

el
at

if
 à

 la
 r

éc
ep

ti
o

n
 d

e 
la

 r
ad

io
d

if
fu

si
o

n
).

 C
o

n
ce

rn
an

t 
d

'é
ve

n
tu

el
le

s 
in

te
rf

ér
en

ce
s

av
ec

 d
es

 s
ta

ti
o

n
s 

ra
d

io
él

ec
tr

iq
u

es
 n

o
n

 p
ro

té
g

ée
s 

p
ar

 d
es

 s
er

vi
tu

d
es

, l
e 

si
te

 w
w

w
.c

ar
to

ra
d

io
.f

r 
re

ce
n

se
 le

s 
st

at
io

n
s 

h
o

rm
is

 c
el

le
s 

d
ép

en
d

an
t 

d
e 

l'A
vi

at
io

n
 C

iv
ile

 e
t 

d
es

 m
in

is
tè

re
s 

d
e 

la
 D

éf
en

se
 e

t 
d

e
l'i

n
té

ri
eu

r.

A
N

F
R

/D
G

N
F

/S
IS

 -
 T

e
c
h

n
o

p
o

le
 d

e
 B

re
s
t 

Ir
o

is
e
-Z

A
 d

u
 V

e
rn

is
 -

 2
6

5
, 

ru
e
 P

ie
rr

e
 R

iv
o

a
lo

n
 C

S
1

3
8

2
9

 2
9

2
3

8
 -

 B
R

E
S

T
 C

E
D

E
X

 3

T
é
lé

p
h

o
n

e
 :

 0
2

.9
8

.3
4

.1
2

.0
0

  
  

  
T

é
lé

c
o

p
ie

 :
 0

2
.9

8
.3

4
.1

2
.2

0
  

  
 M

é
l 

: 
s
e
rv

it
u

d
e
s
@

a
n

fr
.f

r
P

a
g

e
 3

/3
E

d
it

é
 l

e

2
2

 a
o

û
t 

2
0

1
8











- Plan scanné à partir de l'original : échelle non respectée 

- N° des parcelles à la date de signature de l'arrêté préfectoral et non actualisé ·
- Plan scanné à partir de l'original : échelle non respectée 

- N° des parcelles à la date de signature de l'arrêté préfectoral et non actualisé ·



 

   

 





 
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 

 

Destinataire 
 
Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________ 

Pays : _____________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

Éléments généraux de réponse 

     Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

     ______________________________________________________________________________________________________________________ 

     Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

     Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

     Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc 

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages   

     Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible :  Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

     Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

     Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

     (cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l’emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marche a prévoir. 

     Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

     (1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc  

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

                     Responsable du dossier       Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc  
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

✔
EOLISE

M. LEROUX SYLVAIN

1, Avenue d'Ester

8 7 0 0 0 LIMOGES

FRANCE

2 0 1 8 0 8 0 1 0 0 9 3 8 T C R

LEROUX SYLVAIN

01 08 2018

BESSINES SUR GARTEMPE

SAINT PARDOUX

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-VIENNE

M. Jean-Michel BERNERON

Route de Bessines

8 7 2 9 0 CHATEAUPONSAC

0 5 5 5 7 6 3 1 7 4 0 5 5 5 7 6 8 6 9 8

✔

Jean-Michel BERNERON

21 08 2018 0

 

Catégories des réseaux / ouvrages 

 

Ouvrages considérés comme sensibles pour la sécurité (au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

HC : Canalisations de transport et canalisations minières contenant des hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

PC : Canalisations de transport et canalisations minières contenant des produits chimiques liquides ou gazeux ; 

GA : Canalisations de transport, de distribution et canalisations minières contenant des gaz combustibles ; 

CU : Canalisations de transport ou de distribution de vapeur d’eau, d’eau surchauffée, d’eau chaude, d’eau glacée, et de tout  
fluide caloporteur ou frigorigène, et tuyauteries rattachées en raison de leur connexité à des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

EL : Lignes électriques et réseaux d’éclairage public autres qu’en très basse tension (> 50 V en courant alternatif ou 120 V en 
courant continu) et autres que les lignes électriques aériennes à basse tension et à conducteurs isolés ; 

TR : Installations destinées à la circulation de véhicules de transport public ferroviaire ou guidé ; 

DE : Canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression ou par aspiration

 

 

 Autres ouvrages* (au sens du II de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

TL : Installations souterraines de communications électroniques, lignes électriques et réseaux d’éclairage public autres que ceux 
définis à la ligne « EL » ci-dessus ; 

EA : Canalisations souterraines de prélèvement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, à l’alimentation en 
eau industrielle ou à la protection contre l’incendie, en pression ou à  écoulement libre, y compris les réservoirs d’eau 
enterrés qui leur sont associés ; 

EU : Canalisations souterraines d’assainissement, contenant des eaux usées domestiques ou industrielles ou des eaux pluviale

 *Parmi les « autres ouvrages », certains peuvent être spécifiés par leur exploitant comme « sensibles », soit lors de l’enregistrement de l’ouvrage sur le 
guichet unique, soit lors de la réponse à la DT. Les dispositions réglementaires relatives aux réseaux sensibles s’appliquent alors pleinement à ces 
ouvrages. 

 

 

Dispositifs importants pour la sécurité 

 

L’exploitant de réseau précise dans son récépissé une des trois options suivantes : 

• Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint 

• Voir la localisation sur le plan joint 

• Aucun dans l’emprise 
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Myrtille Blancheton 

Carte Archéologique départements 19 - 23 - 87 

Service Régional de l'Archéologie - site de Limoges

Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine 

Tél ligne directe : 05.55.45.66.50 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

01/08/2018

87250 BESSINES SUR GARTEMPE

ENEDIS-DRLIM-LIMOUSIN

19 BIS AVENUE DE LA REVOLUTION

BP 406

87012 LIMOGES CEDEX 1

+33555442115

EL

Voir plan 65

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’emprise Tra

Voir chapitre 3.1 du guide d'application (Fascicule 2)

Vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’approche a

u réseau, le cas échéant merci de vous reporter aux recommandations techniques.

0176614701

SDIS de la Haute Vienne 0555128000

POUYAUD NATHALIE

+33 555442089

POUYAUD NATHALIE

03/08/2018 4

1831037674.183101RDT02

2018080100938TCR

ENEDIS DICT

Magali DAVID

saint-pardoux

vaux

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

LE ROUX Sylvain
1 avenue d'ester
87000 LIMOGES
France



1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 87250 2/21

�

�

�

�

������������	�
�
������
�����

�����
���
	������	��������������
�����

���	������
	��������
���������������
���
�

��������������������� ��������!�����"#"�$�������������%����$� �����&��#�"'����!�(���)����

�

��������	
�����������������������
	�����������
�
���	���������������
���������������

• 
��������
���������
���	�����������	��
����������
��������
������	������
���
����
������������������� �

• 
��������
���������
���	��!���������	��
����������
�������������
����������������
��������
��"�

�

������
	��

�

�������	�����
���
���	���	
�����������������#���������$������������������
�����
�	�
��%������������������

• 	���������������	������������&������������ ������������� '�����������������	�� �����������������

	����������(� �

• 	������
������	���)���������
&���	������
�����

�������������������� �

• 	����������������%�������
	�������	����)���������
���������	�����������&������� �

• 	���������������	��������������&�����������	����*&���	���
��������
�����"�

�

����(�����������#�������������"#"�$�%����$� �����&��#�"'����!�(���)����

�

+
������������������
�����������
�
���	���������������
����������������
����
,	������������	���-��������������

������
��
��������"���(!�����*+,*-./0�%���*+,*-.,/����(���������"#"�!1�

�

!,� .������ ����� ������	
�� ���� ����� 	���� ��&
���
��� 
����
����� 	�� 
�
���� ��� �
���� )���� ����
��� ���� ����


�	
������&��� ����� �������� �� ����
��
��� 	�� ��
������
��� �����
����� ������� ����� ��������� 	�� ���&���


���������	��������������������������
�
���	�����������������
��������	������	�������������)���
�������������

	�������������������	���*&��� ����� ����
��"�/���������������"((����"#�(� !��(2"�'���&�$�!���"�����"#"��� !��

��3���������"#"�$4������������-����0����������������
�����	�����������	�������
�����
����������

• ���
��	��������������������
��������������	���������� �

• ���
��&�
���������
���
�����������
��������
�������
������������������������������������������ �

• ���
�� &�
��� ��� ������������ �� ��������� ��� 
�
����
���� �� ��
���� ����� ��� ���
��� 	�� �������������� 	��

�����������	�����������	����������
��� �

• ���
��	�
�
��������
���������-����	�������
�	��������������������������
���
���
���������
�
&�������
��

�����
������������������������������������������ �

• ���
�������	����&����������
�������������������
������
���)����	�����
���� �

• ���
����
�������	���������
����
������
�����	�������
������������
����������)�����	�����
���
��������������

�������
������
�
�����������	���������)�����	�����
���
��� �

• ���
���������������������1������������
����������������������
����
������
��
&��������
������������	�����

�������	���������
�	������)���	������ �

• ���
�����	���������
��
��������
�
�����	��������������)�����	�����
���
��"�

�

2,�+
��������
����������)���������������
����������������������
�������
&������������
��
������������
���	���

�������������������	���������������	������������
������������������������
������0�����	��������
���

��������'�����������������������
���������������������������
����("�3����	����-������
��������
���&�����	��

�)�����	�����
���
������.���
�
���������4
���������������������������������	��	�&����������������"�

�

���("�������  "'���"�$���#�"'���"���!�5�!��/.�06�6.�*0�/.�������)�� �����"���(��("��

���7���
������	��������	���������	������

1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 87250 3/21

��(�  "��"������"���"������"�$�����"�(����&"����(2��

�

����� 	��� ��
����� 
����
������ 	�� �����
��� 
���� �� �� ����
��
��� 	�� ����
��� �� �
��� )���� ����
���

���������������������������
����������������)�
��&�"�

�

5���
�	�����������������'�(����'�(�	�������������
	���
�
����������������������������
��	��	��������

�
������0�����	������������������������������	
��������	�������)�������
����������������	��
����

�
,	������"�

89:��������������(������%� ���������;�#���89:�

�

6������ 6
�����	������
��� +1�&���
�� 7�������	��
���

+�������
��

849�

�

:4�

�

�

�

�

.����
���	�����������������������
������

����� ���� ������� ���� ��� ��
����

�����
��������
���������
�������
��������
�

���������������	;������	������
�
��"�

3���� 	����-� ������)��� ���������

�����
��������������	���������������

������)��"�

9��
���

:4�6��
�

�

�

6����	�����������	����������������
���

	�� ������� &����� ����
���� ����� �����

�������������
�����	��
����� ���	��
��	��

�
������0����"�

:4�4����	�� �

��

�

3���� 	���-� ��
�-� �� ��� ���� ����)��� ���

����
���
���� ���
������ 
������ ��
� �����

	���������
���	���������)���
��"�

849�6���

849�4����	��

�

�

�

3����� �)���
��� ��� ����� ���� ��� 	�������

	���� ��� ���	
�
���� ���� ����� ��
�-�

���
�������� ���	
�������� 
�	
������	����

������ 	������
��� ��� ����� ����

������
&��� ����� �� �����
��� 	���


�����������"�

�



1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 87250 4/21

�

����

�����	
����������
����	���
�����������������
�����������������
����������������������������������������
����� �!����"����""�""�""�""��
���������	

#��$����	
������
�$�	������������%������	��
&���
������'"�"�'�"""�(�)�*�&�#����+��
�����,,,�-".�,,��
/�����)������/�����)��,����	�����&��������
0�"'0�1�����2����3�����&����
/�������
�	��
�3���4#5��,""��������6��%���������
� �

�

7����8�7�������8��

��

��

����������	��������	��
���9�"��)��,�����:��	
�;����"�����
������6���<
������:�3�%������"���

����
�3������
��%����$��������
�������%�����8�%����%���=��������3��������%����������	����
����

����	��3���������������
�������������������	�;����������������>�����
��"�����

��

��

��

��

2���������
�����%��
����������	
��
����������������
�
���� ��

�

��

� +�����������3����������&/*?���9�,,�,@"���

�

��

� �;���	�������������	�����
�
������A��	B�
�C��D����

�

��

� �;���	�������������

�

��

� ��
����1��	���=�����EEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE��

��

��

�

�

>���%��������������;�����%�������������	
����������������
�
������
�����������3��������6�����;������

��3����
�������	������������;���
���
����
���%������	B�������	����
�������

��

F������=��������7����8�7���������6��������������������	G��������
�
�������

��

��

&���������
���
����
�������4&���

/�����

�

�

1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 87250 5/21

C
of

fre
t é

le
ct

riq
ue

Ar
m

oi
re

 é
le

ct
riq

ue

BT
HT

A

{
Fo

ur
re

au

Ac
ce

ss
oi

re
s

Bo
ut

 p
er

du

R
em

on
té

e 
aé

rie
nn

e

N
oe

ud
 to

po
lo

gi
qu

e

Co
ffr

et
 ty

pe
 R

EM
BT

Ar
m

oi
re

 d
e 

co
m

pt
ag

e 
BT

Ar
m

oi
re

 H
TA

Sy
m

bo
le

s 
et

 d
es

cr
ip

tio
n

Bo
îte

 B
T 

so
us

 tr
ot

to
ir

Ré
se

au

Br
an

ch
em

en
t

BT HT
A

BT HT
A

RA
S 

BT
RA

S 
HT

A
BT

 p
én

ét
ra

nt
 d

an
s 

un
 b

ât
im

en
t

H
TA

 p
én

ét
ra

nt
 d

an
s 

un
 b

ât
im

en
t

M
is

e 
à 

la
 te

rre

BT HT
A

Jo
nc

tio
n

D
ér

iv
at

io
n

C
of

fre
t r

és
ea

u 
et

 b
ra

nc
he

m
en

t

R
és

ea
u 

et
 b

ra
nc

he
m

en
t

Lé
ge

nd
e 

du
 P

la
n 

de
 d

ét
ai

l

A
rm

oi
re

 à
 C

ou
pu

re
té

lé
co

m
m

an
dé

e

A
rm

oi
re

 à
 C

ou
pu

re
M

an
ue

lle

C
ou

pu
re

Fa
us

se
 C

ou
pu

re

Se
ct

io
nn

em
en

t
CR

C
ou

pu
re

 ra
pi

de

AD
C

Bo
ite

 d
e 

co
up

ur
e

B
oi

te
 c

ou
pe

 c
irc

ui
t RM

 B
T

N
on

 n
or

m
al

is
é

Ta
rif

 ja
un

e 
C

4

Ta
rif

 b
le

u 
C

5

C
lie

nt
 M

H
R

V

Pr
od

uc
te

ur
 B

T
G

Po
te

au
re

m
on

té
e 

A
ér

o

Jo
nc

tio
n

E
to

ile
m

en
t

Jo
nc

tio
n

E
xt

ré
m

ité

Jo
nc

tio
n

C
hg

t S
ec

.

BT H
TA

BT
 A

BA
N

H
TA

 A
BA

N

BT
 B

RC
HT

A
ér

ie
n

To
rs

ad
é

Po
st

e 
D

P

Po
st

e 
C

lie
nt

 H
TA

Po
st

e 
de

 R
ép

ar
tit

io
n

Po
st

e 
de

 P
ro

du
ct

io
n

C
on

ne
xi

on
 A

ér
ie

nn
e

C
hg

t S
ec

.

R
és

ea
u 

él
ec

tri
qu

e
Po

st
e 

él
ec

tri
qu

e
C

of
fre

t B
T

A
rm

oi
re

 H
T

A

C
lie

nt
 B

T

So
ut

er
ra

in

A
ér

ie
n

To
rs

ad
é

So
ut

er
ra

in

A
ér

ie
n

To
rs

ad
é

So
ut

er
ra

in

To
rs

ad
é

A
ér

ie
n

So
ut

er
ra

in

C
on

ne
xi

on
-jo

nc
tio

n

Ap
pa

re
il 

de
 c

ou
pu

re
 a

ér
ie

n
In

te
rr

up
te

ur
no

n 
té

lé
co

m
m

an
dé

In
te

rr
up

te
ur

te
le

co
m

m
an

dé

In
te

rr
up

te
ur

no
n 

té
lé

co
m

m
an

dé
av

ec
 o

uv
er

tu
re

à 
cr

eu
x 

de
 te

ns
io

n

N°
 A

FF
AI

RE

Po
st

e 
So

ur
ce

Po
st

e 
D

P
C

lie
nt

 H
TA

Po
st

e 
D

P
C

lie
nt

-P
ro

du
ct

io
n

Po
st

e 
C

lie
nt

P
ro

du
ct

io
n

Po
st

e 
D

P
P

ro
du

ct
io

n

Po
st

e 
de

tr
an

sf
or

m
at

io
n

H
TA

/H
TA

Bo
ite

 d
e 

co
up

ur
e

3D
Bo

ite
 d

e 
co

up
ur

e
4D

Zo
ne

 e
n 

pr
oj

et

Lé
ge

nd
e 

du
 P

la
n 

de
 M

as
se

R
ep

ré
se

nt
at

io
n 

de
s 

pr
in

ci
pa

ux
 é

lé
m

en
ts

 c
on

st
itu

an
t 

le
s 

ou
vr

ag
es

 é
le

ct
ri

qu
es

 e
xp

lo
ité

s

G
al

er
ie

G
al

er
ie



1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 872506/21

Carte n° 1

Carte n° 2

Carte n° 3

Carte n° 4

Carte n° 5

Carte n° 6

Carte n° 7

Carte n° 8
Carte n° 9

Carte n° 10

Carte n° 11

Carte n° 12

Carte n° 13

Carte n° 1

Carte n° 2

Carte n° 3

Carte n° 4

Carte n° 5

Carte n° 6

Carte n° 7

Carte n° 8
Carte n° 9

Carte n° 10

Carte n° 11

Carte n° 12

Carte n° 13

PR1

PR2

Form
at A

0 - P
lan de m

asse

A
0_61

P
age 1/14

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

E
 n e d i s

@
 IG

N/ESRI - 2013

0
200m

20m
100m

L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

PR1  :            46,05853368           1,35655802

PR2 :            46,06557391           1,33072928

�
�
�
�
�
�
��
�
��
��
�
	
�

��

�
	
��
�
�
��
�
�
�
�
�
�
�
�
�
��
�
��

��
�
�
�
�

�
�
���

�
�
	��

�

�
�
�
��
�
�
���

�
�
�
�
�
��

��
��
�
��

�
�
�
�
��

���
�
�
��
�
�
�
�
���

�
�
�
�
�

�
�
�
��
��
�
�
�
���

��
�
��

�
�
�
�
�
�
��
�
���	


���

�
��
�


��


�
��
	�
��


��
����

�
�
�
	���

���
��

�
�
��


��
	�
�
��
��
��
��

��
��
��
��
���
�

���

��
��
��

���
 
�
�

���

�
	

�

!


�
�
�
 


�
��"
�#�
��


� 


����

�


����

�
���

�
���

�
�
�
	�
�


�
��
��


�$�

%
��


�"
���

�
�
	�


��&
&
&
$#�



 
�

$�
��
�

1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 872507/21

BOIS

87173 VC04 07
Voie Communale No 4

87173 VC04 06
Voie Communale No 4

1 HTA T150 Al   1999
1  HTA T150 Al   1999

Voie Communale No 4

87173 VC04 06

1  HTA T150 Al   1999
Jonction

PR1

PR2

A
0_61

P
age 2/14

C
arte N

°1
F

orm
at A

0 - P
lan de détail -

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              46,0649079           1,33470296

 PR1              46,06538           1,33223031

E
 n e d i s

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969
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PR1
PR2

A
0_61

P
age 3/14

C
arte N

°2
F

orm
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0 - P
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              46,06031981           1,34584468

 PR3              46,05984349           1,34474997

 PR1              46,05982419           1,34553187

E
 n e d i s

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

1831037674.183101RDT02 - BESSINES SUR GARTEMPE 8725015/21

Zd=508.09

BJ

Zd=507.67

Zd=506.35

Zd=507.03

Chemin Departemental No 45

BJ

Zd=505.32

Zd=506.35

Zd=504.48

HTA 3x150Al DETECTE en 2018

X = 523362.97

Chemin Departemental No 45
87014 CD45 17

PT049Y = 118316.44

Y = 118337.95
PT048

X = 523375.71

CD 45
87014 CD45 16

RDT

HTA 3x150Al DETECTE en 2018

HTA 3x150Al DETECTE en 2018

RDT

Zd=501.42
Zd=501.20

Zd=501.71

Zd=501.88

Zd=503.29

Zd=502.96

Zd=502.26

(1.15)

Zd=500.95

Zd=500.87

Zd=500.90

Zd=500.84

Zd=500.89

F ?

Zd=500.58

Zd=500.38Zd=500.31

Zd=500.31

Zd=500.17

CD 45
87014 CD45 16

PR1

PR2

PR3

A
0_61

P
age 10/14

C
arte N

°9
F

orm
at A

0 - P
lan de détail -

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              46,06010909           1,35139613

 PR3              46,06038983           1,35009519

 PR1              46,06061553           1,34909774
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Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail
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« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain
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Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou
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Système altimétrique : IGN 1969
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              46,05980947           1,35279957

 PR3              46,06022841           1,35084346

 PR1              46,0597308           1,35315021
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de réseau BT souterrain

dans un plan de détail
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Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT
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HTA 3x150Al DETECTE en 2018
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2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  03-08-2018 - Tous droits réservés - reproduction interdite

Enedis
Au titre de ce plan, il est entendu qu'Enedis ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              46,05976896           1,35298127

 PR3              46,05907596           1,35528296

 PR1              46,0594645           1,35430656
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Système altimétrique : IGN 1969
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

POUYAUD NATHALIE

+33555442089

03/08/2018

1831037674.183101RDT02

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multi formats. Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200ème , il vous faut imprimer chaque page au bon format.

Dans l'emprise de votre chantier se trouve un ou plusieurs câbles sous tension dont
la
catégorisation des ouvrages souterrains est de catégorie C (incertitude de
localisation supérieure à 1,5 m).
Vous devez avant le début des travaux procéder à des Investigations Complémentaires
ou
au marquage piquetage.

+33555442115

ENEDIS-DRLIM-LIMOUSIN

ENEDIS DICT

19 BIS AVENUE DE LA REVOLUTION

BP 406

87012 LIMOGES CEDEX 1

+33344625402

France

drlimousin-dtdict@enedis-grdf.fr
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 

 

Destinataire 
 
Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________ 

Pays : _____________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

Éléments généraux de réponse 

     Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

     ______________________________________________________________________________________________________________________ 

     Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

     Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

     Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc 

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages   

     Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible :  Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

     Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

     Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

     (cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l’emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marche a prévoir. 

     Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

     (1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc  

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

                     Responsable du dossier       Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc  
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

© DICT.fr

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

LE ROUX Sylvain

1 avenue d'ester

LIMOGES

France

SAUR GRAND OUEST - SAUR LIMOUSIN CHARENTE BERRY

TSA 70011

✔

8 7 0 0 0

2 0 1 8 0 8 0 1 0 0 9 3 8 T C R

EA✔

✔

0

0

PASCAL RETHORE RETHORE Pascal

Service DICT-ATU

✔

✔

AURELIE GIRARDEAU (0249196005) EST LA PERSONNE A CONTACTER SOUS 48H POUR TOUS REPERAGES SUR LE TERRAIN

0 2 4 9 1 9 6 0 1 6 02 08 2018 7

0 5 8 7 2 3 1 0 0 1

DAVID Magali

01 08 2018

BESSINES SUR GARTEMPE

saint-pardoux

6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 2 4 9 1 9 6 0 1 6 0 1 7 0 4 4 5 4 8 2



LEGENDE
EA

Tronçons classe C

Tronçons classe B

Tronçons classe A

� Accélérateur

� Anode protect.cathodique

� Auto-contrôle

� Barrage

� Boite à boues

�� Borne fontaine

� Bouche d'incendie

	 Bouche de lavage


 Brise charge

� Canal de mesure

� Captage

 Chasse automatique

� Cheminée d'équilibre

� Clapet

� Compteur production/secto.

� Compteur export/import

� Ddass

� Débitmètre

� Dégrilleur

� Dessableur

� Disconnecteur

� Forage

� Isolation électrique

� Micro ventouse

� Piézomètre

� Plaque d'extrémité

� Poste de soutirage

� Poteau d'incendie

� Potelet protect.cathodique

� Prise d'eau

 Prise de potentiel

! Production avec traitement

" Puisard

# Puits

$ Purge

% Réducteur de pression

& Réduction

' Regard

( Régulateur de débit

) *+ Régulateur de pression

, Réserve incendie

- Réservoir au sol/Bâche

. Réservoir de chasse

/ Réservoir (semi)enterré

0 Réservoir sur tour

1 Shunt

2 Siphon

3 Soupape anti-bélier

4 Stabilisateur d'écoulement

5 Station de pompage

6 Station de surpression

7 Traitement sur réseau

8 Vanne asservie

9 Vanne

: Vanne de survitesse

; Vanne en attente

< Vanne fermée

= Vanne réglée

> Ventouse

? Vidange

��� Borne 1/2/4 prises

EU

Tronçons classe C

Tronçons classe B

Tronçons classe A

� Avaloir

� Avaloir à grille

� Bassin de rétention

� Batardeau

� Brise charge

� Canal de mesure

� Carré borgne

� Carré visitable

	 Carré visitable à grille


 Chambre de détente         

� Chasse

� Clapet

 Débitmètre

� Dégrilleur

� Dessableur

� Déversoir d'orage

� Exutoire

� Lagune

� Plaque pleine

� Poste de relevage

� Puisard

� Rond borgne

� Rond visitable

� Rond visitable à grille

� Station d'épuration

� Tampon/avaloir

� Té de curage

� Traitement sur réseau

� Vacuomètre

� Vanne

� Vanne à guillotine

 Vanne à manchon

! Vanne murale

" Ventouse

# Vidange

�
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Annexe 3 : Actions de communication et concertation autour du projet
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humanité et générosité, a sacrifié une partie de son temps pour 
leur venir en aide que ce soit à Calais il y a quelques semaines et 
à Saint-Léger-la-Montagne depuis.

Merci Claire, nombreux sont ceux qui sont fiers de vous 
compter parmi les habitants de Saint-Pardoux.

A Saint-Pardoux, l’année 2016 aura été marquée par bon 
nombre de satisfactions, en particulier une vie associative 
toujours aussi intense, le démarrage de notre lotissement, nous 
avons enregistré pas moins de 10 naissances (chiffre record) et 
une nouvelle augmentation de la population.

Désormais, toutes nos habitations portent un numéro facilitant 
ainsi de les trouver sans difficulté.

2017 s’annonce tout aussi bonne avec :

       
à la M.A.R.S., à l’Office de Tourisme et à la mairie (accessibilité 
et réfection des façades);

   
          

 
           
remettre en état si besoin;

        
M.A.R.S. dont les activités méritent d’être redynamisées;

         
Naturels portant sur la zone humide située à l’ouest du bourg;

          
printemps prochain.

Une inquiétude cependant concernant nos écoles (1 fermeture 
possible d’une des 4 classes du RPI) à cause d’une très légère 
baisse des effectifs.

Nous allons tous rester vigilants.

Un sujet délicat enfin : la présence ou non d’éoliennes à la 
lisière de la commune. Sur ce point, le conseil municipal a décidé 
de prendre la température de la population avec le bulletin 
municipal qui va paraître prochainement.

Dans la réalisation de tous les projets, je voudrais dire 
combien nous apprécions les aides financières ou techniques 

           


Sans elles, nous ne pourrions mener à bien tous ces projets 
ce qui nous permet plus facilement de répondre aux besoins, 
toujours plus grands, de nos populations.

Je ne peux me dérober, avant de conclure, à évoquer des 
événements majeurs de notre vie démocratique au printemps 
prochain : les élections présidentielles et législatives qui suivront.

A l’occasion de ces élections, certains prétendent à des 
responsabilités nationales.

J’espère que, contrairement à certains choix politiques récents 
           

cette tendance au populisme, nos concitoyens feront le choix de 
la République au printemps prochain. Qu’ils iront voter, d’abord, 
pour celles et ceux qui ont un projet pour la société et non contre 
une partie de celle-ci.

Je ne peux m’empêcher de citer, ici, une phrase de Victor 
Hugo, qui dans son discours du 5 septembre 1870 déclarait : 
« Serrons-nous tous autour de la République et soyons frères et 
nous vaincrons, car c’est par la fraternité qu’on sauve la liberté. »

JEAN-MICHEL LARDILLIER,

MAIRE DE SAINT-PARDOUX.

2 BULLETIN MUNICIPAL DE ST PARDOUX

Editorial

HIVER 2017 - N°40

« C’est avec grand plaisir que je vous accueille pour cette 
traditionnelle cérémonie des vœux, moment privilégié s’il en est, 
mais aussi temps de convivialité et de rencontres.

Cette année encore, je suis heureux de constater que vous êtes 
toujours aussi nombreux à avoir répondu à notre invitation. Je 
vous remercie de votre présence et de votre fidélité.

J’ai le plaisir sincère de vous renouveler, ainsi qu’à vos proches, 
mes vœux de santé, de joie et de bonheur, que chacune et chacun 
d’entre vous trouvent ce qu’il attend de meilleur.

Vivez la plus belle et la plus douce des années avec ceux que 
vous aimez.

J’ajoute des souhaits à tous de vivre une année d’épanouissement 
dans votre vie personnelle, professionnelle, associative, culturelle 
ou sportive.

C’est aussi l’occasion de vous remercier pour votre engagement, 
à quelque niveau qu’il soit, en faveur de notre belle commune et 
de ses habitants.

Nous sortons d’une année tourmentée qui restera dans nos 
mémoires avec les événements qui nous ont terriblement heurtés 
dans ce que nous sommes et dans les valeurs que nous portons.

Nous avons terminé 2016 comme nous l’avions commencée, 
le cœur tourné vers les victimes des attaques barbares et des 
attentats qui se sont produits tout au long de l’année; ceux qui 
ont frappé partout dans le monde, proches de nous à Berlin et 
à Istanbul et bien sûr, tout particulièrement dans notre pays à 

   
Je ferai mienne la déclaration de M. Salines, père d’une 

des victimes du Bataclan : « La République ne vaincra pas le 
terrorisme en trahissant ses valeurs qui sont puissantes, plus 
fortes que celles des terroristes, mais en étant fidèle à son slogan :
liberté, égalité, fraternité » et je citerai Angéla Merkel qui, après 
l’attentat de Berlin, déclarait : « Nous allons trouver la force de 
vivre libre et dans un esprit d’ouverture. »

Nos pensées vont aussi à ces centaines de milliers d’enfants, 
de femmes et d’hommes qui fuient ou survivent péniblement, 
coincés entre les bombes du régime syrien et de ses alliés et la 
menace de l’islamisme radical et du terrorisme de Daesh.

        
souvent pas le répit escompté. Ils sont souvent rejetés, mais aussi 
quelquefois aidés.

Concernant cette situation, je veux souligner ici l’action menée 
par une de nos concitoyenne Claire Bray qui, avec dévouement, 

C’est en présence de nombreuses personnalités 
et plus de 150 de nos concitoyens que j’ai présenté 
les vœux de la municipalité, dimanche 15 janvier 
dernier, à la salle polyvalente.

Vous trouverez un extrait du discours que j’ai 
prononcé à cette occasion :

5BULLETIN MUNICIPAL DE ST PARDOUX

HIVER 2017 - N°40

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE

5. Questions diverses
A - Une demande de rétrocession à la commune d’un 

caveau avec présence de corps identifiés est parvenue. 
          

où la loi l’autorise, d’autant que la commune souhaite 
créer un ossuaire.

B - Conseil d’école. La municipalité a été interpelée par 
certains parents d’élèves afin de procurer des repas 
   

          
de 2,2 € à 4 € minimum. Cette proposition est en attente 
de validation par les parents.

C - Facturation donnée en fin de mois. En attente de 
validation par les parents.

D - Garderie. Suite à une demande des parents d’élèves, le 
   

1er   €; à partir du 2e   €.

E - Suite à la demande de M. Vermillard concernant la 
        

n’envisage pas la réalisation des travaux.

F - Suite à une demande de M. Christian Mathieu, relative 
à l’amélioration du chemin de Montégut à Puy-Perier à la 

      

G - Cambriolage à l’OT. La procédure en direction de 
l’assurance est commencée (1.200 € de réparation pour 
le toit).

H -          
preuve de « retenue » lors de leur présence au cimetière. 
      

I - Les employés communaux devront, comme le prévoit la 
     

de leur travail au cimetière.

J -         
CM afin de rendre hommage aux   
de la Grande Guerre.     
cette demande.

K - Le CM renouvelle ses propositions d’aide pour les 
       

L - La commune de Saint-Pardoux participera à la 
58e campagne de fleurissement.

M -         
concernant le bulletin municipal. Le CM souhaite voir 
poursuivre la parution du bulletin.

N -      
          

voisins. Le principe d’une réunion commune est acté 
pour la rentrée.

Conseil municipal du 8 juillet (suite)

Absents excusés : Jérôme Crouzy, Roger Voisin, Patrick 
Auvin, Eliane Barataud, Emmanuelle Monteil.

Travaux d’accessibilité à la mairie
Il est prévu un emplacement de parking pour les 

personnes a mobilités réduites qui seront reçues dans la 
petite salle de réunion en bas de la mairie. Il sera aussi 
procédé au réaménagement du secrétariat.

      €.

Personnel : 
Nouveau régime indemnitaire

Le régime indemnitaire maximal a été fixé à 800 € pour 
les agents de catégorie C et de 1.000 € pour les catégories 
B. Le montant précis est à l’appréciation du maire.

MARS : Réalisation d’un rapport 
de fonctionnement
           

d’un service civique pour le réaliser.

Bilan rentrée scolaire
          

RPI. Il a été procédé à l’embauche de 2 agents en CAE. Il est 
convenu avec les parents qu’un des représentants participe 
à la commission.

Questions diverses
          

de Châtenet-Colon ne sont toujours pas réalisés.

La mairie va prendre contact avec 1 entreprise de 
débardage.

Il a été demandé que la commission chargée des chemins 
     

Il a été évoqué la possibilité d’organiser un repas pour les 
jeunes de la commune.

Une réunion est prévue pour le 3 ou le 4 octobre 
avec un responsable d’EDF Energies Nouvelles pour 
étudier l’implantation d’une éolienne sur la commune de 
Saint-Pardoux en prolongement de celles prévues sur la 
commune de Saint-Symphorien.
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Excusés : Claude Fauvet, Jérôme 
Crouzy, Paula Roberts.

1. Travaux accessibilité 
de la mairie :

Le projet de l’ATEC avec accès par 
l’arrière du bâtiment est abandonné. 
Nouveau projet d’accès par l’avant 
du bâtiment, plusieurs solutions sont 



– ascenseur;

– secrétariat et bureau du maire en 
bas;

– point d’accueil secrétariat pour 
personnes à mobilité réduite en 
bas avec appel par interphone. 

     
sécurisée avec remplacement de 
la porte actuelle par une porte 
automatique et élargissement de 
la porte de la petite salle en bas à gauche.

C’est cette dernière solution qui est retenue avec en plus 
      
        

prévoir la modification des WC.

L’enveloppe d’origine est de 27.000 €.

On peut espérer des subventions de 40 % du département 
et de 25 % de l’Etat.

Daniel Riller, en charge du dossier, a présenté quelques 
            

opération pour que la commission puisse choisir.

Pour le choix du mobilier, Claire du Puytison, Daniel Riller 
et la secrétaire de mairie sont chargés de cette mission.

2. Projet éolien :
EDF Energies Nouvelles en charge du projet éolien sur 

la commune de Saint-Symphorien souhaiterait savoir si 
       

la réalisation d’une étude visant à étendre le périmètre 
d’installation en empiétant légèrement sur le territoire de 
Saint-Pardoux.

De même, la mairie a été contactée par la société EOLYSE 
pour un éventuel projet sur Châtenet-Colon.

Après un débat animé, 2 tendances diamétralement 
opposées étant apparues, il est décidé d’inclure un encart 

        
la température auprès de la population.

Un prochain conseil prendra une décision.

3. Personnel :
Le CM décide de reconduire l’assurance de couverture 

décès-invalidité pour les agents, adhésion au contrat 
          

ceux relevant de l’IRCANTEC.

4. Un service civique pour la MARS :
Le conseil donne son accord pour la signature d’une 

convention en vue de recourir à une personne pour établir 
un diagnostic sur l’animation de la MARS au 1er

5. Personnel MARS :
Céline Coquet reprend son travail début janvier, elle 

était remplacée par Delphine Labrunie durant son arrêt 
de travail.

Il est décidé de voir avec Céline et son employeur afin 
de modifier ses horaires ce qui permettrait d’optimiser les 
plages d’ouverture de la Poste – les matins notamment – 
avec le personnel habilité.

         
de son contrat.

CONSEIL DU 16 DÉCEMBRE 2016
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Les énergies renouvelables
En France en 2015, l’électricité d’origine renouvelable a 

représenté 18,7 % de la consommation électrique totale. La 

production hydraulique a compté pour 11,4 %, celle de l’éolien 

pour 4,4 %, celle du solaire pour 1,6 % et celle des bioénergies 

pour 1,3 % de la consommation électrique totale. La loi de 

transition énergétique pour la croissance verte, adoptée à l’été 

2015, encourage un mix énergétique équilibré et vise le seuil 

de 32 % d’énergies renouvelables dans la consommation totale 

d’énergie de la France à horizon 2030. L’éolien, terrestre et en 

          
de production d’électricité.

Avec l’éolien, 
favorisez une énergie naturelle

Inépuisable, basée sur l’utilisation ancestrale du vent, l’énergie 

éolienne produit un courant propre et sans émission de gaz à 

        
       

        
paysagère et le respect de l’environnement local sont les 

clés du succès d’un parc éolien et doivent donner lieu à une 

concertation avec toutes les parties intéressées. Forts de quinze 

ans d’expérience, EDF Energies Nouvelles sait que plus les 

         
ils sont à même d’en accepter les éventuelles contraintes. En 

contact permanent avec les élus et à l’écoute des territoires, EDF 

Energies Nouvelles s’adapte aux particularités locales et associe 

les habitants au développement du projet avec par exemple la 

       

L’implantation d’un parc éolien apporte aux communes des 

ressources financières qui participent au développement local. 

La contribution économique et territoriale (CET), l’imposition 

         
terrains communaux sont autant de ressources additionnelles en 

soutien à de nouveaux projets, qu’il s’agisse de développer des 

services pour la collectivité, de valoriser le patrimoine, l’habitat 

rural ou l’entretien des routes.

Les éoliennes incarnent le dynamisme et l’esprit novateur d’une 

région. Elles contribuent à sa vitalité économique, son attrait 

touristique et son image, tout en ouvrant la voie à de nouvelles 

perspectives de développement. Un parc est souvent le point de 

départ d’un projet territorial plus global. A vocation touristique 

et économique, il peut procurer des activités complémentaires 

aux riverains ou des revenus supplémentaires aux agriculteurs 

        

Ainsi, un parc éolien représente un vrai projet de développement 

du territoire, alliant enjeux économiques et environnementaux.

Eoliennes : vérités ou idées reçues
Les éoliennes représentent un danger pour les oi-

seaux. Les études statistiques montrent que les collisions avec 

          -

seaux, loin derrière les immeubles et les baies vitrées, la circula-

       
est intégrée et la planification des chantiers tient compte des 

périodes de nidification. Chaque projet s’accompagne d’un suivi 

     

4 principes qui conduisent 
à donner un avis favorable
      
C’est-à-dire l’obligation d’associer les élus et la 
population à une démarche visant à recueillir le 
maximum d’avis avant toute décision.

         
œuvre d’un projet de ce type portant sur les 
règles de procédure (par exemple, une très grande 
vigilance quant à la distance d’implantation des mâts 
par rapport aux habitations et du lac).

      
tout à fait conséquentes puisqu’elles permettent, 
par exemple, de prendre en charge tous les ans des 
travaux d’assainissement d’un village ou encore des 
dépenses de mise en sécurité dans la traversée du 
bourg.

       
à l’écart d’équipements de ce type sur notre 
commune alors que 2 communes limitrophes 
souscriront à ces projets entraînant une visibilité 
des mâts également depuis Saint-Pardoux.

Les éoliennes sont bruyantes. Les technologies de der-
nière génération ont permis de réduire encore davantage les 
émissions sonores des éoliennes. A 500 mètres, ces émissions 
tombent désormais sous le seuil des 35 décibels, soit le niveau 
d’une conversation à voix basse. Chaque projet éolien donne 
         

menée par un expert indépendant.

Les éoliennes s’intègrent mal dans le paysage. Har-
        

L’insertion paysagère est au cœur de la démarche du construc-
teur retenu. Les études d’impact s’appuient sur des logiciels de 
simulation spécialement conçus pour l’éolien. La concertation avec 
les acteurs locaux est assise sur des simulations photographiques 
très pointues et des cartes des zones d’influence visuelle. Enfin, la 
règlementation impose à l’opérateur de remettre le site en l’état à 
la fin de l’exploitation du parc.

Les éoliennes perturbent les ondes hertziennes.
Des phénomènes de perturbation des ondes (radio, télévision, 
antennes de relais de téléphonie mobile) ont pu être consta-
tés. C’est pourquoi les études préparatoires à l’implantation des 
projets prennent en compte l’ensemble des servitudes radioé-

       
à mettre en œuvre, le développeur éolien est dans l’obligation 
d’intervenir et de rétablir la bonne réception des signaux.
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CONTRE la construction d’éoliennes à Saint-Pardoux

L’éolien 
c’est du vent

Faut-il installer des 
éoliennes à Saint-
Pardoux ? C’est la 
question posée au 
conseil municipal, c’est 
la question qui vous est 
posée.

Qu’est-ce qu’une éolienne aujourd’hui ? C’est un engin entre 
120 et 180 m de haut ! (le 2e       
         
           

constater. Notre village est un lieu touristique incompatible avec 
une telle installation.

Question énergétique
Une éolienne, par définition, nécessite du vent ! Elle ne 

           
(7,6 km/h et 90 km/h). La Haute-Vienne et Saint-Pardoux en 
particulier ne sont pas des pays de vent. Elles ne peuvent être 
rentabilisées. L’énergie électrique ne se stocke pas (ou très 

          
électrique doit être impérativement corrélée à la consommation.

L’énergie éolienne est une énergie intermittente qui nécessite 
une relève lorsque les machines sont à l’arrêt (et cela arrive 

        
question de rapidité d’intervention. L’éolien a donc une marque 
carbone importante. Pour exemple, nos voisins allemands ont 
dû augmenter de manière sensible leur production électrique 
(23 centrales) à base de charbon depuis le développement de 
l’éolien, ils sont devenus le 1er pays pollueur d’Europe.

C’est un très mauvais coup porté contre l’écologie, la vraie !

Question santé
Le bruit engendré par ces engins est gênant pour les riverains 

en particulier pour ceux vivant à moins d’un kilomètre de l’engin. Il 
varie avec le bruit ambiant, la nature du terrain. A La Souterraine, 
le bruit était à ce point perturbant qu’il a été décidé de stopper 
leur utilisation la nuit et lorsque le vent dépassait 17 m/s. Ce 
qui bien sûr diminue encore leur rendement. Une éolienne 

        
stroboscopique est très mal ressenti par d’autres.

La nuit, les flashs lumineux sont visibles jusqu’à 40 km ! Il est 
impossible d’y échapper.

Question nature
Les oiseaux migrateurs paient 

un lourd tribut aux éoliennes. En 
Allemagne, l’ornithologue Bernd 
Koop avait estimé la mortalité 
annuelle entre 60.000 et 100.000 
oiseaux par Gigawatt. Un récent 
rapport de la société ornithologique 
espagnole estime entre 400.000 
et 1.500.000 oiseaux tués chaque 
année en Espagne par les éoliennes 
(à plein régime, l’extrémité d’une pale 
se déplace à 400 km/h !).

Question financière
Le coût supporté par les citoyens est énorme, car le système 

est subventionné par une loi qui oblige EDF à racheter l’électricité 
très chère.

Aujourd’hui, le coût moyen du KWh produit par l’éolien est de 
0,9 € contre 0,35 € pour le thermique et le nucléaire.

Notre plus proche voisine éolienne, 
        

Photo prise depuis le hameau de l’Age Bouvier.

         
          
           

ce que vous payez pour investir (et rémunérer les communes). 
        

l’implantation des éoliennes, même si on en profite, surtout si 
on en profite !!

La durée de vie d’une éolienne est aujourd’hui de moins de 
          
          

béton nécessaires à son érection. Personne aujourd’hui ne peut 
garantir aux communes la réalisation complète de ce démontage !

EDF et les autres opérateurs d’énergie sont les seuls à 
réellement profiter des éoliennes. Le service public n’est plus 
hélas leur préoccupation majeure.

Question immobilier
La proximité d’une éolienne a un impacte certain sur la valeur 

des biens environnants. Soyons honnêtes, tous les biens de la 
        

sensible. Par contre, pour les maisons situées à proximité des 
machines, les conséquences seront lourdes, très lourdes ! Les 
villages de La Gorce, Champ Communal et La Perche en seront 
les principales victimes, on est en droit de craindre une chute de 
la valeur des ventes pour Puy-Jouard, Fougerolles, Chantôt ainsi 
qu’au bourg, du moins pour les habitations orientées vers les 
éoliennes. Pour une très récente machine installée en Creuse, les 
services fiscaux ont apporté la preuve de ces dires en diminuant 
la valeur fiscale locative des maisons voisines des éoliennes.

L’ensemble des patrimoines publique et privée de la commune 
        

       
          

les plus propres, le développement de l’énergie éolienne n’est en 
aucun cas justifié en France et ne sert que des intérêts privés au 
mépris de la santé et de la tranquillité de la population !

Notre commune n’a aucun intérêt à se lancer dans cette 
aventure inconséquente. Vous pouvez exprimer votre opposition 

          

« Au départ, l’énergie éolienne est une très bonne idée, mais à 

l’arrivée, c’est une réalisation tragique. Si on nous disait au moins 

que cela permettrait de fermer des centrales. Mais ce n’est pas le 

cas. Cela peut dénaturer des paysages pour des résultats finalement 

      
NICOLAS HULOT.













  - Projet éolien de Chatenet Colon 

Commune de Saint-Pardoux  Janvier 2019 
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Basé à Poitiers, Gantha a réalisé la 

campagne de mesure acoustique 

en installant des micros aux 

domiciles de certains riverains. Les 

simulations permettront de 

garantir le respect de la 

réglementation en vigueur. 

 

missionné p

volet faune & flore du site et de ses 

alentours. Encis travaille depuis 

des enjeux locaux en particulier les 

oiseaux et les chauves-souris. 

 

bonne expérience en Haute-

paysagers et touristiques est 

complétée par de nombreux 

 

-mai 2018 dans lequel le détail 

des études et le déroulement des étapes était abordés. Eolise est une société française et indépendante, basée à 

Poitiers et spécialisée dans le développement des énergies renouvelables, en particulier  Eolise travaille, en 

collaboration avec les élus, sur un projet éolien n, à Saint-Pardoux. 

Carte de la zone du projet éolien de Chatenet Colon 

Depuis fin 2017, études de faisabilité. Ces expertises 

techniques et réglementaires sont menées par des  Les études sont 
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 - Projet éolien de Chatenet Colon 

Commune de Saint-Pardoux  Janvier 2019 

Nous contacter : Téléphone : 05 49 38 88 25  - Adresse mail : b.wambre@eolise.fr 

Eolise SAS  Business center  3 avenue Gustave Eiffel Téléport 1  86 360 Chasseneuil-du-Poitou 

 : http://fee.asso.fr/  http://www.enr.fr/eolien-terrestre 

 

Historique du projet 

 Novembre 2016 : présentation du projet au maire puis échanges réguliers 

 Avril 2017 : présentation du projet au conseil municipal 

 Communication et consultation de la population : bulletins municipaux automne et hiver 2017 

 Septembre 2017 :  à Saint-

 éolienne et sa pertinence à Saint-Pardoux, réponses aux questions des riverains. 

 Décembre 2017 : Délibération favorable du conseil municipal (10 pour, 2 contre, 1 abstention) 

 Mars 2018 : Consultation des habitants de Chatenet-Colon et vote favorable (7 pour, 1 contre) 

 Juillet 2018 : Présentation du projet au conseil de la communauté de communes Gartempe Saint-Pardoux 

 Octobre 2018 : 1
er

 atelier du comité de pilotage en mairie de Saint-Pardoux 

 A venir -Pardoux 

Le mât de mesure de vent 

Prochain rendez-vous 

Le mât de mesure de vent a été installé en avril 2018. C  

une installation importante pour les études, il est 

temporaire et ne nécessite pas de fondations. Le mât est 

équipé  à plusieurs 

hauteurs, pour mesurer en continu la vitesse, la direction du 

vent et les turbulences. Il sert également de support pour 

deux microphones à ultrasons qui enregistrent 

chauves-souris pendant plusieurs mois. 

Environnement analysent ensuite les données recueillies.  

Le mât de mesure restera sur place pendant plusieurs 

années afin de compléter les données satellites utilisées 

dans une première estimation du gisement de vent. Les 

données collectées seront corrélées avec des mesures de 

long terme comme celles fournies par une station Météo 

France. Les résultats affineront la connaissance des 

caractéristiques de vent localement. Cela permettra 

 la puissance et le positionnement 

des éoliennes. 

 se tiendra le mercredi 16 janvier de 10h à 20h en Mairie de Saint-Pardoux 

afin de répondre à vos questions. Cette permanence échanger directement avec la société Eolise 

sur  

Anémomètres, girouette 

et balisage lumineux 

Anémomètres 

Anémomètres, 

girouette et balisage 

Armoire de commande 

et batteries 

Panneaux solaires 

Microphone à ultrasons 

Exemple de mât de mesure de vent 

2/2 
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Annexe 4 : Etude de la stabilité des peuplements voisins pour le projet de parc éolien de 

Chatenet-Colon 
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La réalisation du projet éolien de Chatenet-Colon fait l’objet d’une demande d’autorisation de 

défrichement. Il convient d’apprécier si le défrichement des boisements est susceptible d’avoir des 

conséquences sur la stabilité des peuplements voisins. Cette analyse figure dans les chapitres suivants. 

 

1 Caractéristiques du vent 

D’après l’étude d’impact sur l’environnement du projet de Chatenet-Colon, la station 

météorologique de Limoges-Bellegarde a enregistré une vitesse de vent moyenne annuelle de 3,5 m/s à 

10 m d’altitude, soit environ 12,6 km/h, sur la période de 1995 à 2007. Les rafales maximales de vent 

mesurées sur les trente dernières années par Météo France à Limoges Bellegarde (87) s'étalonnent entre 

24 et 33 m/s. L'épisode du 27 décembre 1999 fut exceptionnel : la vitesse du vent a atteint 41 m/s à 10 

m. 

En ce qui concerne la distribution des vents, la figure suivante montre clairement une dominance 

des vents selon un axe sud-ouest/nord-est. 

 

Figure 1 : Distribution des vents à 10 m 

2 Comportement du vent 

Les vents de surface peuvent se comporter de différentes façons suivant les conditions locales. 

Quand le vent frappe la lisière, il en résulte une pression d'accumulation dont l'effet de freinage se 

fait sentir sur une certaine profondeur au-delà de la lisière. Du côté exposé au vent, la lame d'air est déviée 

vers le haut, on observe une élévation des turbulences au-dessus de la forêt, et le profil du vent est 

soulevé. Au-dessus de la forêt et derrière elle, le vent est progressivement rabattu. Il se crée une 

aspiration, l'air étant aspiré hors de la forêt du côté sous le vent. La vitesse du vent augmente donc au-

dessus de la lisière sous le vent, et il s'y forme une zone de fortes turbulences au ras de la canopée. C'est 

là que, par fortes tempêtes, les chablis sont les plus graves. Du côté au vent, à une distance égale à 2 fois 

la hauteur du peuplement, la vitesse du vent est freinée de 20 %. Du côté sous le vent, le vent ne retrouve 

toute sa vitesse qu'à une distance correspondant à 20 fois environ la hauteur du peuplement (Otto, 1998). 

  

Figure 2 : Schéma explicatif du comportement du vent 

 

3 Les facteurs de vulnérabilité des boisements 

Un chablis est un arbre déraciné et tombé au sol pour des raisons multiples (mauvais 

enracinement, agression biologique, sénescence, tempête, foudre, chute d’arbres ou de rochers, etc.). 

Lorsqu’un arbre reste enraciné mais a le tronc brisé, on parle de volis. Les facteurs de vulnérabilité des 

boisements sont : l’enracinement, la hauteur et le facteur d’élancement, la densité du boisement. 

 

3.1 L'enracinement 

 On sait que la résistance d’un système racinaire dépend de sa morphologie et de sa topologie mais 

également de l’état du sol qui l’entoure. Outre la présence d’obstacles, le battement des racines et le 

frottement racines/sol sont influencés par la résistance du sol au cisaillement et par son taux d’humidité 

au moment du coup de vent (Wu et al., 1988). 

http://www.futura-sciences.com/fr/definition/t/biologie-4/d/senescence_6791/
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Certaines espèces, en grande majorité des feuillus, ont des systèmes racinaires en cœur, c'est-à-

dire avec une densité de chevelu racinaire importante et une pénétration racinaire oblique, permettant de 

fixer une quantité de terre plus importante que les systèmes racinaires de type traçant ou pivotant. Ils sont 

donc reconnus pour être les plus résistants au vent (Schütz, 1990). Les conditions de sol jouent également 

sur la résistance des arbres. Si le sol est relativement sec, les arbres sont plus souvent brisés (tempête 

de 1982), alors que quand le sol est détrempé, les arbres sont plus facilement renversés (tempête de 

décembre 1999). 

 

3.2 La hauteur et le facteur d'élancement 

 Pour la même essence, les dégâts sont moins élevés dans les peuplements jeunes, dont la hauteur 

dominante est inférieure à 15 m. Au-delà, les peuplements sont plus sensibles (Richter, 1975 ; Brunig, 

1973 ; Kohlstock et Lockow, 1981 ; Sheehan et al., 1982 ; Touzet, 1983, Tourret, 1989 ; Konig et Baumler, 

1994). Winterhoff et al. (1995) annoncent un seuil d'augmentation significative des dégâts de 10 m pour 

les résineux et de 25 m pour les feuillus. 

Un arbre est d'autant plus fragile au vent que le facteur d'élancement Hauteur/Diamètre est élevé 

(Brunig. 1973, Sheehan et al. 1982, Mayer, 1985). Si ce rapport est supérieur à 90, l’arbre est caractérisé 

instable, s’il est inférieur à 80 l’arbre est caractérisé stable1. Cependant, des études ont montré le contraire, 

avec des arbres plus sensibles au chablis qui présentaient un facteur d’élancement bas2. 

 

3.3 La densité du boisement 

 Les arbres se protégeant mutuellement, une plantation dense résistera globalement mieux aux 

vents forts. 

 

4 Les effets du défrichement sur les peuplements voisins 

D’après les inventaires réalisés dans le cadre de l’étude d’impact sur l’environnement du projet et 

la carte de l’ONF sur les peuplements de la Forêt sectionale de Chatenet-Colon, les essences majoritaires 

dans les boisements concernés par le défrichement sont le châtaignier et le chêne rouge, avec par endroits 

une abondance d’érables sycomores et de résineux.  

 
1 Source : Observatoire Régional de la Forêt Méditerranéenne, Family Forestry Luxembourg 

2 Source : Sensibilité des peuplements forestiers face aux dégâts du vent : influences conjointes de la station et de la structure sur la 

résistance de diverses essences forestières par Laurent Bergès CEMAGREF Domaine des Barres, 45290, Nogent-sur-Vernisson. 

Concernant les boisements voisins du projet, une sortie spécifique a été réalisée le 20/05/2020 

afin de caractériser au mieux le risque de chablis.  

Le tableau suivant présente les essences répertoriées dans les massifs situés autour des parcelles 

à défricher ainsi que leur type de racine : 

 

Espèce Type de racine 

 

Futaie de douglas 

Douglas En cœur 

Chêne En cœur 

Châtaignier En pivot 

Sapin En pivot 

Plantation de douglas 
Douglas En cœur 

Bouleau En cœur 

Plantation d’érable sycomore 

Erable sycomore En cœur 

Bouleau En cœur 

Sapin En pivot 

Plantation de chêne rouge 
Chêne En cœur 

Bouleau En cœur  

Plantation de châtaignier Châtaignier En pivot 

Forêt mixte 

Chêne En cœur 

Châtaignier En pivot 

Bouleau En cœur 

Sapin En pivot 

Plantation de résineux 
Douglas En cœur 

Sapin En pivot 

Tableau 1 : Essences composant les boisements périphériques et type de racines associées 
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4.1 Eolienne E1 et la piste d’accès 

Au niveau de l’éolienne E1, le défrichement concernera les fondations, la plateforme de montage, 

l’aire de stockage des pales et la piste menant à l’éolienne. 

 

La piste d’accès de l’éolienne E1 concerne une plantation d’érable sycomore (parcelle E4). Ces 

arbres sont stables, de par leur système racinaire en cœur. Des bouleaux et des conifères ont également 

été rencontrés sur le secteur. Le diamètre des troncs est en moyenne de 10 cm pour une hauteur d’arbres 

de 7 m en moyenne. Ce peuplement est jeune, inférieur à 15 m, lui permettant de limiter les dégâts liés 

au vent. Le facteur d’élancement est, par conséquent, d’environ 70 traduisant une bonne stabilité du 

boisement. De plus la densité du boisement est forte, lui conférant une plus grande résistance au vent. 

  

Photographie 1 : Boisement situé au niveau et autour de la piste menant à l’éolienne E1 – A et B 

 

Plusieurs autres types de plantations couvrent les surfaces à défricher et le régions voisines de 

l’éolienne E1.  

A l’est, sur la parcelle E5, les sols sont occupés par des chênes, des bouleaux, des conifères et 

quelques érables notamment. La hauteur moyenne du couvert forestier est de 5 m et le diamètre moyen 

des troncs est de 5 cm. Ceci implique un facteur d’élancement d’environ 100, concluant sur une certaine 

instabilité. Quelques volis ont été observés. Il s’agit de jeunes bouleaux. Le risque de chablis à l’est de 

l’éolienne E1 existe. Néanmoins, la présence de massifs forestiers au nord, au sud et à l’est de cette zone 

lui confère une protection non négligeable. De plus, la hauteur modeste de ces arbres est un facteur leur 

attribuant une résistance supérieure à celle d’arbres de la même essence mais de plus grande hauteur. 

Le risque d’une instabilité lié au défrichement est donc relativement faible. 

  

Photographie 2 : Boisement situé à l’est, à proximité de l’éolienne E1 – C et D 

 

 

Photographie 3 : Volis recensés à l’est, à proximité de l’éolienne E1 - E 

 

Au nord de l’éolienne E1, sur la parcelle E4, les boisements sont majoritairement constitués de 

résineux et particulièrement de douglas, arbres dont le système racinaire est en cœur ou oblique, 

caractérisé par des racines horizontales, obliques et verticales. Ceux-ci, peuvent faire l’objet de 

déracinement en milieu compact. Dans le cas du site, aucun volis ni chablis n’a été observé pour cette 

essence. Des chênes, beaucoup moins nombreux, sont également ponctuellement présents. La hauteur 

moyenne des boisements est de 25 m et le diamètre moyen des troncs est de 40 cm, impliquant un facteur 

d’élancement compris entre 60 et 65. Ceci traduit une forte stabilité générale du couvert même si la densité 

du boisement est plus faible.  
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Photographie 4 : Boisement situé au nord, à proximité de l’éolienne E1 - F 

 

A l’ouest, une plantation de douglas est identifiée et la présence de nombreux bouleaux a été 

constatée. La hauteur moyenne des arbres est de 7 m et le diamètre moyen des troncs est évalué à 15 

cm. Le facteur d’élancement est compris entre 45 et 50 et induit une forte stabilité des arbres.  

 

 

Photographie 5 : Boisement situé à l’ouest, à proximité de l’éolienne E1 - G 

 

De manière générale, les zones concernées par le défrichement, au niveau de l’éolienne E1, sont 

situées au cœur du bois de Chatenet-Colon ou à une distance suffisante des lisières, ce qui conduit à une 

protection supplémentaire face aux vents dominants. 

Le risque de chablis est donc faible à la suite du défrichement, le massif forestier constituant une 

barrière pour les vents dominants.  

 

Carte 1 : Localisation des points de vue des photographies (A, B, C, D, E, F et G) au niveau de l’éolienne E1 
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4.2 Eolienne E2 et la piste d’accès 

Le défrichement nécessaire à la réalisation de la piste d’accès et à la partie est de la plateforme 

de l’éolienne E2 et de la zone de stockage des pales (parcelles E4 et E7) concerne une plantation de 

chênes rouges de densité moyenne dont les individus font en moyenne 7 m de hauteur, pour environ 10 

cm de diamètre. Aucun chablis n’est identifié. Le facteur d’élancement est de 70, ce qui implique une 

bonne stabilité.  

  

Photographie 6 : Boisement de chênes situé à proximité de l’éolienne E2 et de sa piste, à l’est – A et B 

 

Le défrichement nécessaire à la partie principale de l’aire de stockage des pales et de la 

plateforme, mais aussi aux fondations (incluant les fouilles) de E2 (parcelle E4) concerne une plantation 

de châtaigniers de faible à moyenne densité dont les individus font environ 7 m de hauteur, pour 

approximativement 10 cm de diamètre. Aucun chablis n’est identifié. Le facteur d’élancement est de 70, 

ce qui implique, comme précédemment, une bonne stabilité.  

  

Photographie 7 : Boisement de châtaigniers situé à proximité de l’éolienne E2, au sud – C et D 

Par ailleurs, les zones concernées sont situées au cœur du bois de Chatenet-Colon ou à une 

distance suffisante des lisières, ce qui conduit à une protection supplémentaire face aux vents dominants. 

Le risque de chablis est donc faible.  

 

 

Carte 2 : Localisation des points de vue des photographies (A, B, C et D) au niveau de l’éolienne E2 
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4.3 Eolienne E3 

Aucun défrichement n’est à prévoir au niveau de l’éolienne E3. 

 

4.4 Eolienne E4 et la piste d’accès 

Une grande partie de la plateforme et plus partiellement l’aire de stockage des pales, la piste et la 

tranchée du raccordement électrique interne de l’éolienne E4 (parcelle E 54) concerne une forêt mixte 

composée de chênes, châtaigniers, bouleaux et de résineux principalement. Une plantation de résineux 

occupe la partie sud de la plateforme de l’éolienne E4 (cf. Carte 3).  

La hauteur moyenne des arbres de la forêt mixte est de 9 m et le diamètre des troncs est d’environ 

15 cm. Le facteur d’élancement est donc de 60 traduisant une bonne stabilité. Le risque de chablis est 

faible au nord-est des zones à défricher. De plus, le défrichement prévu au niveau du raccordement 

électrique interne de l’éolienne E4 représente une bande de faible largeur (3 m) au cœur de la forêt ce qui 

limite d’autant plus le risque de chablis à ce niveau. La piste d’accès à défricher se situe, quant à elle, à 

proximité d’un chemin forestier à l’est et est bordée par une zone en friche au sud. Le défrichement libèrera 

alors une zone triangulaire de boisements mixtes au sud-est de la piste. Cette zone ne sera plus entourée 

de boisements et par conséquent, sera plus vulnérable au risque de chablis. La bonne stabilité des arbres, 

vue précédemment, abaissera néanmoins ce risque. De plus, la taille de la zone est très réduite, environ 

43 m².  

La forêt mixte se situe en lisière est d’un secteur de landes à fougères. Des genêts à balais se 

situent en zone de transition entre la forêt et les landes. A l’est des zones à défricher, le boisement est 

bordé par des broussailles forestières décidues. Les arbres de la forêt mixte, au niveau du défrichement 

prévu, n’ont donc pas de rôle protecteur vis-à-vis du risque de chablis à l’ouest et à l’est. Le risque de 

chablis y est donc très faible.  

  

Photographie 8 : Forêt mixte au niveau de l’éolienne E4 – A et B 

  

Photographie 9 : Landes à fougères (à gauche) et broussailles forestières décidues (à droite) – C et D 

 

Au sud de la zone à défricher de l’éolienne E4, les résineux sont aussi bordés à l’ouest par des 

landes à fougères. Les arbres présentent une hauteur moyenne de 25 m et un diamètre de tronc d’environ 

35 cm. Ceci implique un facteur d’élancement d’environ 70 traduisant une bonne stabilité. Le risque de 

chablis est donc faible. 

 

 

Photographie 10 : Plantations de douglas – E 
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Carte 3 : Localisation des points de vue des photographies (A, B, C, D et E) au niveau de l’éolienne E4 

 

En conclusion, les risques de vulnérabilité des boisements induits par le défrichement sont 

globalement faibles. La zone au sud-est de la piste à défricher de l’éolienne E4 semble plus 

vulnérable au risque de chablis. Cependant, la surface de celle-ci reste relativement modeste. 
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non visibles. Une éolienne est prise en compte dès qu'elle fait de l'ombre
sur une partie de la surface d'un récepteur. Données utilisées pour le
calcul ZVI:
Données altimétriques: Courbes de niveau 40*40km
Aucun obstacle utilisé dans le calcul
Hauteur du regard pour la carte: 1,6 m
Résolution: 1,0 m

Toutes les coordonnées sont
French Lambert93-RGF93 (FR)

(C) OpenStreetMap contributors, Data OpenStreetMap and contributors, ODbL

Echelle 1:50 000
Nouvelle-éolienne Récepteur-d'ombres

Eoliennes
Type d'éolienne Données d'ombre

X Y Z Description Valide Fabricant Modèle Puiss. Diamètre Hauteur Portée t/mn
nominale rotor de

l'ombre
[m] [kW] [m] [m] [m] [t/mn]

E1 571440 6553698 500,0 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu... Oui VENSYS 120-3000 3000 119,9 120,0 1720 12,2
E2 571498 6553309 502,1 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu... Oui VENSYS 120-3000 3000 119,9 120,0 1720 12,2
E3 571670 6552744 525,2 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu... Oui VENSYS 120-3000 3000 119,9 90,0 1722 12,2
E4 571664 6552306 520,3 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu... Oui VENSYS 120-3000 3000 119,9 90,0 1722 12,2

Récepteur-d'ombres-donnée(s) entrée(s)
Nº Nom X Y Z Côté L Côté H Hauteur Inclinaison récepteur Mode Hauteur du 

regard pour 
ZVI

[m] [m] [m] [m] [°] [m]
1 Point 1 - Chanteloube 572988 6552295 507,9 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
2 Point 2 - Champour 571918 6550940 413,6 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
3 Point 3 - La Roche 570964 6551290 407,1 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
4 Point 4 - Les Chamouillers 570819 6552188 447,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
5 Point 5 - Grammont-Lavaud 572378 6553485 460,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
6 Point 6 - Les Patureaux 570861 6553127 470,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
7 Point 7 - Monismes/Chatenet-Colon 570423 6553200 442,6 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0
8 Point 8 - Pierrefiche 571291 6554675 420,0 1,0 1,0 1,0 90,0 Omnidirectionnel 2,0

Résultats des calculs
Récepteur-d'ombres

Durée probable
Nº Nom Heures de papillotement par an

[h/an]
1 Point 1 - Chanteloube 3:17
2 Point 2 - Champour 0:00

Suite à la page suivante...
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SHADOW - Principaux résultats
Calcul: Ombres probables terrain nu sans végétation

...suite de la page précédente
Durée probable

Nº Nom Heures de papillotement par an
[h/an]

3 Point 3 - La Roche 0:00
4 Point 4 - Les Chamouillers 5:55
5 Point 5 - Grammont-Lavaud 13:26
6 Point 6 - Les Patureaux 23:38
7 Point 7 - Monismes/Chatenet-Colon 9:55
8 Point 8 - Pierrefiche 0:00

Contribution de chaque éolienne aux durées totales
Nº Nom Pire des cas Probable

[h/an] [h/an]
E1 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu: 120,0 m (TOT: 179,9 m) (83) 29:32 7:58
E2 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu: 120,0 m (TOT: 179,9 m) (84) 88:51 23:48
E3 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu: 90,0 m (TOT: 149,9 m) (85) 55:25 11:39
E4 VENSYS 120 3000 119.9 !O! moyeu: 90,0 m (TOT: 149,9 m) (86) 57:56 12:31

Le temps total dans les tableaux par récepteur et par éolienne est suceptible d'être différent : une éolienne peut induire du papillotement sur plusieurs récepteurs et / ou, inversement, un récepteur peut
être affecté par plusieurs éoliennes simultanément.
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SHADOW - Carte
Calcul: Ombres probables terrain nu sans végétation
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Carte: EMD OpenStreetMap , Echelle à l'impression 1:25 000, Centre de la carte French Lambert93-RGF93 (FR)  Est: 571 510  Nord: 6 552 905
Nouvelle-éolienne Récepteur-d'ombres

Carte durée du papillotement: Courbes de niveau 40*40km
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